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ARRÊTÉ N°2025 DSATM 248 

PORTANT SUR LE MAINTIEN D’OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT RECEVANT 
DU PUBLIC, CHAMBRE DE COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE 

 

Le Maire de la ville d'Auxerre, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2212-1 et L. 2212-2, 
 
Vu les articles L. 111-7, L. 111-8, L. 123-1, L. 123-2, R. 111-19 à R. 111-19-26 et R. 123-1 à R. 123-55, du 
Code de la construction et de l’habitation, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 1980 portant approbation du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les E.R.P., 
 
Vu l’arrêté ministériel du 04 juin 1982 portant approbation des dispositions modifiant et complétant 
le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public (ERP) type R, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 avril 1983 portant approbation des dispositions modifiant et complétant 
le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public (ERP) type W, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 05 février 2007 portant approbation des dispositions modifiant et complétant 
le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public (ERP) type L, 
 
Vu l'arrêté municipal n° 2020/AG/097 en date du 15 septembre 2020 portant délégation de signature, 
pour les actes afférents aux établissements recevant du public, à Sébastien Dolozilek, 
 
Vu l'avis favorable à l’autorisation d’ouverture au public de La Chambre de Commerce et de l’Industrie 
sis 105 rue des Mignottes à Auxerre, émis par les membres de la Commission de sécurité 
d’arrondissement d’Auxerre, consécutivement à la visite d’ouverture en date du 07 avril 2025. 
 
Considérant que le niveau de sécurité de l’établissement présente des infractions à la réglementation 
en vigueur, mais qu'il peut y être remédié, 
 

ARRÊTE  

Article 1 : La Chambre de commerce et de l’Industrie de l’Yonne, est autorisée à ouvrir son 
établissement sis 105 rue des Mignottes à Auxerre, ERP types R, L, W – 3ème catégorie, avec un effectif 
total de 546 personnes 

Les membres du groupe de visite ayant retenu des infractions à la réglementation en vigueur, afin de 
renforcer la sécurité, les prescriptions édictées à l'article 2 doivent être réalisées. 
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ARTICLE 2 : Les présentes prescriptions doivent être réalisées dans le délai fixé pour chacune d’elles : 
 
PRESCRIPTIONS – RECOMMANDATIONS – RAPPELS : 
 
1• Disposer d'espaces d'attente sécurisé à chaque étage. (Art CO 59). Arrêté du 25 juin 1980 modifié 
portant approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. Délai : immédiat et permanent. 

2• Fournir le procès-verbal de réaction au feu des mobiliers de la salle de repos. (Art AM15). Arrêté du 
25 juin 1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public. Délai : 15 jours. 

3• Assurer la fermeture des portes de recoupements. (Art CO25). Arrêté du 25 juin 1980 modifié 
portant approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public. Délai : immédiat et permanent. 

4• Régler les fermes portes afin d'assurer la fermeture complète des portes. (Art CO 28). Arrêté du 25 
juin 1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public. Délai : immédiat. 

5• Réduire la temporisation du déclenchement de l'alarme à 2 minutes. (Art R 31). Arrêté du 25 juin 
1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public. Délai : immédiat. 

6• Supprimer les cales de portes. (Art CO 24). Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation du 
règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public. Délai : immédiat et permanent. 

7• Tenir à jour le registre de sécurité. (Art MS 75). Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant 
du public. Délai : à chaque passage et ou intervention d’un prestataire. 

8• Assurer la formation du personnel pour 48l'utilisation des moyens de secours et du SSI. (Art MS 48). 
Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation du règlement de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. Délai : 1/3 du personnel tous les 
ans. 

 

Article 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication et d'un affichage selon les règles en vigueur. 

Le directeur général de la ville d'Auxerre, le directeur départemental de la sécurité publique et tous 
agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 
arrêté et dont ampliation sera remise au : 

• La Chambre de commerce et de l’Industrie, 
• Préfecture de l’Yonne, SIDPC, 
• Directeur départemental de la sécurité publique, 
• Commandant du centre de secours principal d'Auxerre, 
• Cabinet du Maire d’Auxerre, 
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• Directeur général des services de la Ville d’Auxerre, 
• Police municipale, 

 

 
Fait à Auxerre,  
L’Adjoint au Maire chargé de la tranquillité 
et de la sécurité, 
 
signé électroniquement 
 
Monsieur Sébastien Dolozilek 
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